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• Valeur du point pour la saison 2010/2011 

 
La Commission, 
 
décide de laisser inchangée la valeur du point pour la saison 2010/2011, 
 
décide néanmoins d'une augmentation de 1% sur les salaires bruts mensuels : 

 
- des joueurs aspirants / apprentis,  

 
- des joueurs stagiaires (1 et 2 saisons uniquement) 

 
- des joueurs, issus du cursul normal (art. 759 a.), signant un 1er contrat 

professionnel, aux minimas conventionnels. 

 
• Barème Aide forfaitaire DIC 

 

La Commission,  

  prend note de la remise en séance des propositions chiffrées de l'UNFP à l'UCPF. 
 

 


